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trr^i^eç, et le lendemain elles furent tontes miseii

en Jibérfé. 11 est aussi à ma connaissance qu'après

câfk tontes les per^^onnes qui ont pu être recomma^T/
àéea au dit M. Q-ugy et qui étaient en prison )nt été

aussi mises en liberté. En un mot la conduite de

M. â-ugy a été alors celle d'an homme d'une hu-

manité bien rare envers ses semblables et cher-

chant avec zèle les moyens de soulager Ifes habitafnts

canadiens qui étaient dahs le màlhétir.

(Sî^ë,) EUSÈBB HÉBERT.
Lu et asBermenté devant moi, le 22 janvier 1845, à Montréal.

(Signé,) Henry Corsb, J. P.

Certificat de Monsieur Jean Cormier,
de Conèrecœur.

Jè^, sottssigné, cerUfie qu'ayant prip part dans ià

rébellion qui a éclaté dans le district de iVlontrêàl

et qu'ayant été décrété d'accusation on m'acherdhê
pdur m'emprisonner. Le Colonel Grugy s'est donné
beàixlcionp de peine pour me procurer, me conserver

mk liberté
;
je Sais que je la lui dois et lui en serai

réôbnnaissant pour le reste de ma vie. Je ne l'a'^ais

jamais vu auparavant et il ne me connaissait pas, dé
sorte qu'il ne peut l'avoir fait que par un sentiment
de bienveillance.

(Signé,) JEAN CORMIER.
Contrecœur, 8 octobre 1840.

Clovis Patenaude, cultivateur de la Pa-
roisse St. Constant, étant assermenté
sur les Saints Evangiles, dépose et dit :

Qu'il a connaissance que le Colonel G-ugy a pro-

tégé beaucoup de personnes et fait beaucoup de
bien durant les rébellions, et mêihe après dans
la d^te paroisse et voisinage, et entr'autres au dépo-
S8^\ mê.ne.

Qu'étant pris par la Police et accusée de cris sédi-;,^

tiç(.^le déposant était sur le point d'être mis ei^
^

§]i^n p^ar un aiutre magistrat, mais que le Coloueji^
r

ï^ijgf. étant venu sur les lieux, en faisant se« ron<^.4


